
Maladie,
maternité,
accident,
départ du
salarié,
que faire ?

• Votre salarié est
malade

• Votre salarié est
en congé de
maternité ou de
paternité

• Votre salarié est
victime d’un
accident de
travail

• Votre salarié
quitte son emploi
définitivement

Le  Gu ide  de  l ’ emp loyeur

■ Votre salarié est victime d’un accident du travail

• La victime doit déclarer l’accident à son employeur dans les 24 heures, sauf cas de force
majeure

• L’employeur est tenu de le déclarer à la CAAA dans les 48 heures, non compris les
dimanches et jours fériés (envoi par courrier avec AR).

Que devez-vous faire ?

• Remettre à la victime une feuille de soins d’accident du travail, pour lui éviter de faire
l’avance des frais (ce formulaire peut être retiré en mairie ou à la CAAA).
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• Adresser à la Caisse d’Assurance-Accidents Agricole dans les 3 jours, une DÉCLARATION
D’ACCIDENT.
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En cas d’arrêt de travail de la victime, joindre à la déclaration d’accident une ATTESTATION
DES SALAIRES BRUTS VERSÉS DURANT :

a) le mois civil précédant l’arrêt de travail pour tous les salariés mensualisés

b) le trimestre civil précédant l’arrêt de travail pour tous les salariés mensualisés relevant
de la CAMARCA

c) les 12 mois précédant l’arrêt de travail pour tous les salariés exerçant une activité
forestière, discontinue ou saisonnière.
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Lors de la reprise du travail de la victime, adresser à la Caisse d’Assurance-Accidents
Agricole, une ATTESTATION DE REPRISE DU TRAVAIL.


